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INDEX ANALYTIQUE

Les renvois sont aux pages.

-A-

Absence du Canada
Droit de vote, 400, 401
Perte de la citoyenneté, 6

Abus de procédure
Révocation de la citoyenneté, 233

Accord de maternité de 
substitution
Naissance à l’étranger, 32

Acte criminel
Infraction relative à la Loi sur la 

citoyenneté, 143
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141-142
Passeport (refus), 327

Acte terroriste
Voir Terrorisme

Administration publique
Voir Fonctionnaire d’État

ADN
Voir Test d’ADN

Adoption
À l’étranger, 8, 66

– Attribution de la 
citoyenneté, 55-57, 179-191

Adulte, 181
Au Québec, 182
Demande de citoyenneté, 103
Mineur, 181
Modifi cation de la loi, 180
Processus (comparaison), 190-191
Traitement différentiel, 180
Transmission de la citoyenneté 

à la première génération, 180, 
190

Affaires étrangères
Pouvoirs du ministre, 356
Prérogative royale, 358

Âge
Demande de citoyenneté, 102-105

– Demandeur mineur, 103, 
105

Personne née à l’étranger et 
adoptée, 182

Pouvoir du ministre, 104
Répudiation de la citoyenneté, 

203
Serment, 162
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Agence des services frontaliers 
du Canada (ASFC)
Suspension de la demande de 

citoyenneté, 160

Agent de la citoyenneté
Analyse/évaluation des 

documents, 151
Audition, 120
Décision déférée

– À un agent pour la tenue 
d’une audience, 152

– À un juge aux fi ns de 
décision, 152

Décision sans tenir d’audience, 
152

Étapes avant juin 2015
– Appel de la décision du 

juge, 147
– Attribution de la 

citoyenneté, 147
– Examen de la demande, 147

Exceptions aux conditions 
d’octroi de la citoyenneté, 129

Pouvoirs, 147, 150, 160, 178
Renseignements ou éléments de 

preuve supplémentaires, 151
Répudiation de la citoyenneté, 

203, 205
– Processus décisionnel, 206-

209, 212
Voir aussi Demande de 

citoyenneté

Agression sexuelle contre des 
enfants
Passeport (refus), 342

Al-Qaïda, 313-324

Ancien combattant, 422

Antécédents criminels
Vérifi cation, 77, 89

Apatridie, 70-71, 162
Attribution de la citoyenneté, 192, 

196
Révocation de la citoyenneté, 213, 

279-280

Appel
Décision du juge de la 

citoyenneté, 147
Mesure de renvoi, 136
Rejet de la demande de 

citoyenneté, 175
– Loi de 2014, 176

Assistance consulaire, 292, 352

Association canadienne des 
avocates et avocats pour les 
droits de réfugiés (ACAADR), 
260

Association des libertés civiles 
de la Colombie-Britannique, 260

Atteinte aux droits humains ou 
internationaux
Résident permanent interdit de 

territoire, 135
Révocation de la citoyenneté, 273

Attribution de la citoyenneté, 
100-200
Cas particuliers, 179
Exigences, 100
Voir aussi Demande de 

citoyenneté, Naturalisation

Aubain
Compétence, 2
Voir aussi Étranger
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Audition/audience
Connaissance du Canada, 120
Révocation de la citoyenneté, 266

– Droit, 268
Tenue, 152

Autochtone
Mariage

– À une femme non 
autochtone, 89

– D’une mère indienne à un 
non-Indien, 90

Voir aussi Indien

Avion
Personne née à bord, 14

Avis
Révocation de la citoyenneté, 266

-B-

Bannissement de la 
communauté nationale, 304, 309

Black, Conrad, 209-210

Burqa
Cérémonie du serment, 167

-C-

Canada
Territoire, 14

– Droit d’accès, 311

Canadien déchu
Voir Canadien dépossédé de leur 

citoyenneté

Canadien dépossédé de sa 
citoyenneté, 7, 72-100
Enfant né à l’étranger, 74
Loi de 2005, 73
Loi de 2014, 74
Reconnaissance rétroactive de la 

citoyenneté, 8, 32, 74-75
Réintégration dans la citoyenneté, 

73-74
Transmission à la première 

génération (règle), 75

Carte d’assurance-maladie, 146

Carte de résident permanent, 
145, 161

Casier judiciaire
Diplomate étranger, 15
Vérifi cation du dossier, 150

Certifi cat de citoyenneté
Annulation, 252
Cérémonie, 161

Certifi cat de police, 146-147

Certifi cat de répudiation, 209

Citoyen(ne) canadien(ne)
Application de la Charte, 291
Droit à l’instruction dans la 

langue de la minorité, 410-422
Droit de vote et d’être élu, 389-

410
Droits et responsabilités, 7, 10, 

103, 289-450
– Examen de citoyenneté, 118, 

119
Et résident permanent, 276, 294
Femme, 5
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Liberté de circulation 
internationale, 292-351

Limite aux droits préférentiels, 
444-450

Postes de la fonction publique, 
422-444

Responsabilités, 290
Services consulaires, 351-389
Statut, 5

Citoyenneté
Acquisition, 11-200

– Citoyenneté de naissance, 
13-99

– Par naturalisation, 100-200
Admissibilité, 8
Compétence fédérale, 2-4
Conception, 1, 303, 449
Distincte du Royaume-Uni, 5
Enjeu de société, 1
Et nationalité, 303
Et résidence permanente, 276, 294
Fondement, 9
Inadmissibilité, 132
Législation, 5

– Loi actuelle, 6
– Loi de 1947, 5
– Modifi cation, 7-9, 451

Multiple, 289
Par le mariage, 5
Perte, 6, 201-282
Pouvoirs de l’État, 9
Règlement, 6

– De 1993, 6
– De 2015, 6

Réintégration, 10, 283-288
Renonciation, 10
Répudiation, 201-212
Révocation, 8-10, 201, 212-288
Voir aussi Demande de 

citoyenneté

Citoyenneté par descendance/
fi liation, 32-99
Enfant apatride, 70
Enfant né à l’étranger d’un 

Canadien dépossédé de sa 
citoyenneté et décédé, 74

Enfant né à l’étranger d’un ou de 
parents canadiens, 32
– Application de la Charte, 

76, 77, 79, 91
– D’un père canadien 

en dehors des liens du 
mariage, 90-100

– D’une mère canadienne et 
d’un père étranger mariés 
(avant le 15 février 1977), 
76-90

– Décès d’un des parents, 32
– Enfant de deuxième 

génération, 54, 57
– Enfant de militaires, 74
– Enfant des générations 

subséquentes, 54, 57
– Enregistrement de la 

naissance (avant le 15 
février 1977), 72

– Qualité non transmissible, 
32, 55

Transmission à la première 
génération, 32, 49-72
– Adoption, 55-57
– Exceptions à la règle, 57-72
– Personne atteignant l’âge 

de 28 ans le 17 avril 2009 ou 
ultérieurement, 51

– Personne en service à 
l’étranger, 66-68

– Personne née à l’étranger 
(après le 14 février 1977 et le 
16 avril 1981) et qui a perdu 
sa citoyenneté, 51
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– Personne née à l’étranger 
(avant le 15 février 1977), 7, 
53

– Règle, 49-51, 68, 75
Transmission inégale entre les 

enfants d’une même famille, 69

Citoyenneté par naissance à 
l’extérieur du Canada, 11
Parent canadien, 32-99
Procréation médicalement 

assistée, 33

Citoyenneté par naissance au 
Canada, 11, 13-99
Après le 14 février 1977, 13
Droit du sol, 13
Exception

– Enfants de diplomates 
étrangers, 14

Parents en situation illégale, 31
Présomption, 13
Territoire canadien, 14

Citoyenneté par naturalisation 
(attribution ou obtention), 100-
200
Conditions, 102
Exigences, 100
Raisons d’ordre humanitaire, 100, 

129
Services exceptionnels rendus au 

Canada, 100, 195
Situation particulière et 

inhabituelle de détresse, 100, 
195

Voir aussi Demande de 
citoyenneté, Naturalisation

Clémence
Canadiens emprisonnés à 

l’étranger, 371, 379-383

Comité de surveillance
Sécurité nationale

– Inadmissibilité à la 
citoyenneté, 134-135

Comité permanent de la 
citoyenneté et de l’immigration
Rapport sur l’actualisation de la 

Loi, 247

Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié du Canada
Section d’appel de l’immigration

– Expulsion, 298
– Mesure de renvoi, 136

Section d’immigration
– Révocation de la 

citoyenneté, 273

Commonwealth, 5

Compétence fédérale
Aubains, 2
Citoyenneté, 2-4
Immigration, 2
Naturalisation, 2
Pouvoir du Parlement, 2

Compétence linguistique
Voir Connaissance suffi sante de 

la langue

Compétence provinciale
Immigration, 2

Connaissance suffi sante de la 
langue, 102-103, 125-132, 193
Demandeur âgé de 14 à 64 ans, 

125
Demandeur de plus de 55 ans 

(projet de loi C-6), 129
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Demandeur de plus de 65 ans, 
129

Diplôme, 129, 146
Dispense, 129
Examen, 126, 146
Expression/compréhension orale, 

128
Mineur, 129
Niveau de compétence 

linguistique canadien (NCLC), 
128, 146

Pouvoirs du ministre, 129
Preuve, 127, 145

– Problème de santé, 130
Programme de formation 

linguistique, 129, 146
Test d’évaluation, 128

Connaissance suffi sante du 
Canada, 193
Audition, 120
Demande de citoyenneté, 103, 117
Examen de citoyenneté, 119-120
Pouvoir du ministre, 129
Voir aussi Examen de citoyenneté

Cour d’appel fédérale, 179, 205

Cour fédérale
Contrôle judiciaire, 136, 176, 205

– Révocation de la 
citoyenneté, 212, 266, 269

Demande de citoyenneté
– Délai déraisonnable, 161
– Rejet, 175

Répudiation de la citoyenneté, 
205, 212

Révocation de la citoyenneté, 213, 
243, 266, 272-276
– Avant 2015, 262
– Depuis le 17 juin 2015, 263, 

272

Créancier
Passeport du débiteur, 351

Crime contre l’humanité
Complicité, 245, 246
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 234, 

248, 273
– Fausse déclaration, 264

Crime de guerre
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 233-

235, 245, 248, 273

Criminalité organisée, 103, 134
Résident permanent interdit de 

territoire, 135
Révocation de la citoyenneté, 273

-D-

Déclaration de revenu
Demande de citoyenneté, 102
Production, 106, 112
Réintégration dans la citoyenneté, 

285

Défi cience mentale, 105
Intention de résider, 107
Répudiation de la citoyenneté, 

203, 211-212

Délinquant
Transfèrement international, 357

Demande de citoyenneté, 8, 76
Abandonnée, 155, 166

– Erreur administrative, 158
Complète, 154
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Conditions, 102-104
Contestation d’une décision, 179
Délai déraisonnable, 161
Demandeur faisant l’objet d’une 

interdiction, 137-145
Documents, 145-146
Dossier inactif, 157
Envoi, 147
Et révocation de la citoyenneté, 

281
Étapes, 148-175
Examen, 150
Frais, 104, 146
Inadmissibilité, 132-136
Incomplète, 154
Par un mineur, 103-105
Personne mentalement inapte, 

105
Pouvoirs des agents de 

citoyenneté, 147, 150
Procédure, 145-179
Rejet, 143
– Appel, 175

• Loi de 2014, 176
– Contrôle judiciaire, 176
Renseignements supplémentaires, 

151, 155
Signature, 103, 105
Suspension, 158-161
Temps de traitement, 154
Vérifi cation du dossier, 149
Voir aussi Agent de la 

citoyenneté, Entrevue, 
Examen de citoyenneté, 
Serment

Détention dans un pénitencier
À l’étranger, 140, 312
Droit de vote, 390, 399
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 140, 144

Résidence, 109, 113

Diplomate étranger
Enfant, 14-30

Direction générale du règlement 
des cas, 129

Discrimination, 6
Autochtone

– Exclusion par le mariage, 89
Père/mère canadien(ne) 

(distinction), 77, 82
Révocation de la citoyenneté
– Motifs liés à l’intérêt national, 

260
Voir aussi Femme

Dissimulation intentionnelle de 
faits
Révocation de la citoyenneté, 10

Document d’immigration
Demande de citoyenneté, 145

Document de voyage à durée de 
validité limitée, 350

Double citoyenneté, 7
Loi de 1947, 72
Répudiation de la citoyenneté 

canadienne, 201-202
Révocation de la citoyenneté, 213, 

259-261, 280

Droit à l’égalité
Non-citoyen, 444

Droit à l’éligibilité aux élections, 
291, 389
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Droit à l’instruction dans 
la langue de la minorité 
linguistique, 292, 410-422
Enfants de non-citoyens, 411
Parents appartenant à une 

minorité linguistique, 411
Première langue apprise et encore 

comprise, 411

Droit au passeport, 325

Droit au rapatriement, 324

Droit britannique
Citoyens du Canada, 5

Droit d’entrer au Canada, 292, 
293, 311-324
Droit au rapatriement, 324
Retour des citoyens canadiens 

suspectés d’activités 
terroristes, 312, 313-324

Transfèrement de prisonniers 
canadiens, 312
– Pouvoir du ministre, 312
– Traité, 312

Droit d’établissement
Fiche, 145, 161

Droit de demeurer au Canada, 
292, 293-311
Expulsion, 293-304
Extradition, 293, 304-311
Peine de mort, 310-311
Sécurité nationale, 309
Voir aussi Expulsion, Extradition

Droit de la citoyenneté
Réforme, 1

Droit de sortir du Canada, 292, 
293, 324-351
Désavantage économique, 325
Droit de demeurer à l’extérieur 

du Canada (droit familial), 325
Incidence fi scale, fi nancière ou 

économique, 325
Passeport, 325, 326-342

Droit de vote, 291, 389
Absence du Canada, 400, 401
Contrat social, 403, 407
Détenus des pénitenciers, 390, 

399
Et résidence au Canada, 400, 402-

409

Droit du sang
Et citoyenneté, 9, 31

Droit du sol
Et citoyenneté, 9, 13

-E-

Eaux intérieures, 14

Enfant
Abandonné trouvé au Canada 

avant l’âge de sept ans, 13
Adopté à l’étranger, 8, 179
Citoyen canadien par fi liation, 32
De diplomate étranger, 14-30
De fonctionnaire d’un 

gouvernement étranger, 14-30
De père/de mère canadien(ne) 

(distinction)
– Inconstitutionnalité, 77

Droit à l’instruction dans la 
langue de la minorité, 410 

Enlèvement international, 354
Expulsion, 299, 301
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Intérêt supérieur, 301-303, 325
Né à l’étranger, 8

– D’un Canadien dépossédé 
de sa citoyenneté, 74

– D’un parent canadien, 9, 32, 
53

– Hors du mariage, 90, 92
Né au Canada, 11, 13

– Protection contre 
l’expulsion, 299

Parents en situation illégale, 31
– Expulsion, 299

Passeport, 387
Perte de la citoyenneté

– Fausse déclaration des 
parents, 231

Statut d’Indien, 89-90
Voir aussi Adoption, Agression 

sexuelle contre des enfants, 
Parent

Enquête
Mesure de renvoi, 136

Enquête de sécurité
Demande de citoyenneté, 77, 89

– Suspension, 160

Entrevue, 117
Excuse pour ne pas s’être 

présenté, 157

Épouse de guerre
Enfant, 74

Espace aérien, 14

Espionnage
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 213, 

253, 279

État
Et citoyenneté, 9

État islamique de l’Iraq et du 
Levant (EIIL), 253

États-Unis, 31
Règles de sécurité, 69, 73

Étranger, 2
Voir aussi Aubain, Révocation de 

la citoyenneté

Examen de citoyenneté
Connaissance suffi sante du 

Canada, 117
Durée, 120
Écrit, 119
Excuse pour ne pas s’être 

présenté, 157
Guide d’étude offi ciel, 121-122
Lieu, 120
Note de passage, 120
Reprise, 120
Taux d’échec, 122-123

Exil, 304, 309

Expulsion, 24, 309
Droit de demeurer au Canada, 

293-304
Enfant né au Canada, 299
Motifs acceptables (Charte), 233
Parents non citoyens, 299
Résident permanent, 294
Révocation de la citoyenneté, 277

Extradition
Crime commis à l’étranger, 293
Limite au droit de demeurer au 

Canada, 293, 304-311
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Pouvoir du ministre, 309
Test de l’arrêt Cotroni, 309

-F-

Fait essentiel
Dissimulation intentionnelle, 143

– Questions de sécurité, 277
– Révocation de la 

citoyenneté, 212, 214, 230, 
264, 276

Interdiction d’obtenir la 
citoyenneté, 141, 143

Fardeau de preuve
Voir Preuve

Fausse déclaration
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141-143
Interdiction de territoire, 135, 229
Révocation de la citoyenneté, 10, 

212, 214, 228, 251, 276
– Preuve par prépondérance 

des probabilités, 264
– Questions de sécurité, 277

Femme
Citoyenneté, 5
Discrimination, 6
Épouse d’un non-Canadien, 5
Mari cessant d’être citoyen 

canadien, 5
Non-autochtone

– Mariage à un homme 
autochtone, 89

Femme enceinte
En situation illégale, 31

Filiation, 6-7, 32-99
Voir aussi Citoyenneté par 

descendance/fi liation

Filiation maternelle, 6-7, 53

Filiation paternelle, 6-7, 53, 76

Fonction publique fédérale
Accès privilégié, 292, 422-444

Fonctionnaire au service d’un 
gouvernement étranger
Enfant, 14-30

Fonctionnaire d’État
Adoption, 181
Personne en service à l’étranger

– Droit de vote, 400
– Transmission de la 

citoyenneté à la première 
génération, 66

Résidence, 113-114

Forces armées canadiennes, 6
Adoption, 181
Droit de vote, 400
Enfant de militaires, 74
Membre en service à l’étranger

– Transmission de la 
citoyenneté à la première 
génération, 66

Réintégration dans la citoyenneté, 
284
– Résidence/présence 

effective (exemption), 286
Résidence, 113-115
Voir aussi Épouse de guerre

Frais
Demande de citoyenneté, 104
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Reçu, 146
Renonciation à la citoyenneté, 212

Fraude
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141, 143
Révocation de la citoyenneté, 10, 

212, 214, 276
– Preuve par prépondérance 

des probabilités, 264
– Questions de sécurité, 277

-G-

Gendarmerie royale du Canada 
(GRC)
Vérifi cation des casiers 

judiciaires, 150

Gouvernement fédéral
Affaires étrangères, 358
Services consulaires, 292, 351-389
Voir aussi Assistance consulaire, 

Protection consulaire

Gouverneur en conseil
Inadmissibilité à la citoyenneté

– Déclaration, 133-135
Révocation de la citoyenneté, 213

– Avant 2015, 262

Grand-parent, 181
En service à l’étranger

– Transmission de la 
citoyenneté à la première 
génération, 66

Grande criminalité
Résident permanent interdit de 

territoire, 135

Groupe État islamique, 253

-H-

Haute trahison
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 253, 

279

-I-

Immigrant(e)
Transmission de la citoyenneté, 

54

Immigration
Compétence, 2

Incarcération
Voir Détention dans un 

pénitencier

Indien
Attribution de la citoyenneté, 

192-195
Statut, 89-90
Voir aussi Autochtone

Infraction
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141-142
Voir aussi Acte criminel

Infraction commise à l’étranger
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 140
Passeport (refus), 327

Infraction considérée comme 
équivalente à un acte criminel 
au Canada
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 140
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Infraction relative à la Loi sur 
la citoyenneté
Acte criminel, 143
Condamnation, 143
Dimension extraterritoriale, 143
Document de citoyenneté, 142-

143
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141-142
Représentant ou conseiller, 142

Intérêt national
Voir Révocation de la 

citoyenneté

-J-

Juge de la citoyenneté
Demande de citoyenneté, 147
Résidence (exigences), 136, 147, 

150, 152-153
Rôle, 178
Serment, 162

-L-

Langue offi cielle
Connaissance suffi sante, 102-103, 

125-132
Préservation, 421
Serment, 162
Voir aussi Droit à l’instruction 

dans la langue de la minorité 
linguistique

Liban, 69

Libération conditionnelle
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 140, 144
Résidence, 109, 113

Liberté de circulation au Canada
Et mobilité internationale, 292

Liberté de circulation 
internationale
Droit d’entrer au Canada, 292, 

293, 311-324
Droit de demeurer au Canada, 

292, 293-311
Droit de sortir du Canada, 292, 

293, 324-351
Droit du citoyen canadien, 292-

351
Et liberté de circulation au 

Canada, 292

-M-

Mandamus, 161

Mariage
Autochtone, 89-90
Citoyenneté, 5, 6
Personne née à l’étranger, 6-7

– En dehors des liens du 
mariage, 90

Membre d’une force ou d’un 
groupe organisé engagé dans un 
confl it armé avec le Canada
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 213, 

253, 264, 279
– Intervention de la Cour 

fédérale, 273, 275

Membre des forces armées 
canadiennes
Voir Forces armées canadiennes
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Mer territoriale, 14

Mesure de renvoi
Inadmissibilité à la citoyenneté, 

103, 133, 135-136
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Révocation de la citoyenneté, 276, 

277

Militaire
Voir Forces armées canadiennes

Mineur
Adoption, 181
Compétence linguistique, 129
De 14 à 17 ans, 103
Demande de citoyenneté, 103-

105, 107
Intention de résider, 107
Répudiation de la citoyenneté, 

205

Ministre de l’Immigration, des 
Réfugiés et de la Citoyenneté
Attribution de la citoyenneté, 

195-199
Extradition, 309
Inadmissibilité à la citoyenneté, 

134
Passeport, 325
Pouvoirs, 104, 129, 309, 325
Répudiation de la citoyenneté, 

203, 212
Résidence (exigences), 136
Révocation de la citoyenneté, 213

– Avant 2015, 262
– Depuis le 17 juin 2015, 263
– Fardeau de la preuve, 215, 

264

Ministre de la Sécurité publique 
et de la Protection civile, 273
Passeport, 325
Transfèrement au Canada, 312, 

355

Ministre des Affaires 
étrangères, du Commerce et du 
Développement
Pouvoirs en matière de relations 

étrangères, 356

Minorité
Droit à l’instruction dans la 

langue de la minorité, 292, 
410-422

Droits, 89

Mission étrangère, 357

Mobilité internationale
Et liberté de circulation au 

Canada, 292

-N-

Naissance
À l’étranger, 8, 11
Acquisition de la citoyenneté, 11
Au Canada, 9, 11

Nationalité
Et citoyenneté, 303

Nations Unies, 14

Naturalisation
Acquisition de la citoyenneté, 11
Application égale, 6
Compétence, 2
Conditions, 100
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Défi nition, 100
Demande, 145-179
Exigences, 9, 100
Nationaux britanniques, 6
Perte de la citoyenneté, 6
Voir aussi Âge, Connaissance 

suffi sante de la langue, 
Connaissance suffi sante 
du Canada, Déclaration 
de revenu, Demande de 
citoyenneté, Résidence, 
Résident permanent

Navire
Personne née à bord, 14

Niqab
Cérémonie du serment, 167

Non-citoyen
Et droit à l’égalité, 444
Groupe vulnérable, 443

Nouveau-Brunswick, 412

Nouveau Parti démocratique, 
175

-O-

Ontario, 412

Ordonnance de probation
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 140, 144
Résidence, 109, 113

Organisation internationale, 14, 
357

-P-

Parent
Demande de citoyenneté

– Pour le mineur, 103-105
Expulsion, 299
Fausse déclaration, 231
Lien génétique, 32, 39
Minorité linguistique, 410
Voir aussi Adoption, Enfant

Parlement fédéral
Compétence sur la citoyenneté, 2

Parti conservateur du Canada, 
1, 175

Parti libéral, 175

Passeport, 356
Auteur d’agressions sexuelles 

contre des enfants, 342
Aux enfants, 387
D’urgence, 383-388
Demande, 327
Demande de citoyenneté, 146
Droit, 325, 326
Émission, 327
Inadmissibilité, 327
Pouvoir du ministre, 325
Refus, 327

– Période, 349
Révocation, 344
Sécurité nationale, 327-342
Suspension, 351
Terrorisme, 327, 342
Voyageur à risque élevé, 342
Voir aussi Document de voyage à 

durée de validité limitée
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Peine avec sursis, 144

Peine de mort, 310-311
Assistance aux citoyens 

canadiens, 379-383
Clémence, 371, 379-383

Peine de prison infl igée à 
l’étranger
Assistance aux citoyens 

canadiens, 379-383
Et droit de purger au Canada, 

312, 355

Pension alimentaire
Suspension du passeport, 325, 

351

Pensionné de guerre, 422

Permis de conduire, 146

Personne en service à l’étranger
Transmission de la citoyenneté à 

la première génération, 66

Personne née à l’étranger
Citoyenneté canadienne, 6-7

– Par descendance/fi liation, 
32-99

Née hors mariage, 6
Voir aussi Enfant

Perte de la citoyenneté, 6, 201-
282
Par répudiation, 201-212
Par révocation, 201, 212-288
Voir aussi Répudiation de la 

citoyenneté, Révocation de la 
citoyenneté

Petit-enfant, 66
Voir aussi Enfant

Poursuite sommaire, 142, 143

Prescription, 143

Preuve
Citoyenneté d’un autre pays, 202
Compétence linguistique, 127, 

145
Demande de citoyenneté, 151
Génétique, 32, 47
Intention de résider au Canada, 

107
Révocation de la citoyenneté, 215, 

264

Prisonnier canadien
Peine de prison infl igée à 

l’étranger, 312, 355
Transfèrement, 312, 355

Procréation médicalement 
assistée
Naissance à l’étranger, 33

Protection consulaire, 352

-Q-

Québec
Adoption, 182
Droit à l’instruction dans la 

langue de la minorité, 411
– Cas spécifi que, 412

Parents allophones, 413

-R-

Rapatriement, 324, 370, 387
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Réintégration de la citoyenneté, 
10, 283-288
Attribution discrétionnaire, 288
Conditions, 283-286

– Déclaration de revenus, 285
Date de la prise d’effet, 288
Et révocation de la citoyenneté, 

282
Personne née à l’étranger, 52, 54
Processus accéléré, 284
Serment, 288
Vérifi cations, 287
Voir aussi Canadien dépossédé 

de sa citoyenneté

Représentant
Infraction, 142
Recours (formulaire), 147

Répudiation de la citoyenneté, 
201-212
Article 7.1 du Règlement de 1993, 

210-212
– Conditions, 211
– Processus, 212

Conditions, 202-203
Dispense, 203
Effets, 202

– Sur le statut au Canada, 209
Inadmissibilité, 204
Mineur, 205
Motifs, 201
Pouvoirs du ministre, 203, 212
Processus, 205-209
Temps de traitement des 

demandes, 209

Résidence
À l’extérieur du Canada 

(formulaire), 146
Application de la Charte, 107

Critère, 6, 102-103, 105-117, 136, 
150

Défi nition, 108, 116
Départ, 107
Détention dans un pénitencier, 

109, 113
Durée, 106
Et droit de vote, 400, 402-409
Exceptions, 113-115
Faux renseignements, 251, 252
Indien, 193
Intention de résider, 106, 111

– Défi cience mentale, 107
Libération conditionnelle, 109, 

113
Ordonnance de probation, 109, 

113
Période, 107

– Calcul des journées de 
présence, 108

– Lieu habituel, 108
– Présence réelle et physique, 

108
Perte du statut de résident 

permanent, 106, 135
Présence effective, 106, 108-109, 

111-112, 115-117
– Calculatrice, 146

Présence physique, 106, 108
Preuve (tromperie), 251
Régime futur, 111-113
Répudiation de la citoyenneté, 

203

Résidence permanente
Confi rmation, 145
Et citoyenneté, 276
Perte, 231

Résident permanent
Carte, 145, 161
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Et citoyen, 294
Fausse déclaration, 231
Indien, 193
Infraction reliée à la sécurité, 141
Interdit de territoire, 135, 294
Naturalisation, 9-10, 100
Période de résidence au Canada, 

109
Révocation de la citoyenneté, 276
Statut, 52

– Demande de citoyenneté, 
102-103, 105

– Perte pour manquement à 
l’obligation de résidence, 
106

Voir aussi Naturalisation

Révocation de la citoyenneté, 
8-10, 212-288
Abus de procédure, 233
Atteinte aux droits humains ou 

internationaux, 234, 273
Audience de révocation, 266
Avis écrit, 266
Contrôle judiciaire, 212, 266, 269
Demande de citoyenneté 

ultérieure, 281
Dissimulation de faits essentiels, 

143, 212, 214, 276, 277
Effet sur le statut au Canada, 276-

281
– Tromperie complexe, 277
– Tromperie simple, 276

Erreur de bonne foi, 231
Espionnage, 213, 253, 279
Et Charte, 233, 260
Et réintégration dans la 

citoyenneté, 282
Et répudiation de la citoyenneté, 

204
Fausse déclaration, 143, 212, 214, 

228, 230, 276, 277

– Découverte, 230
– Par les parents, 231

Fraude, 143, 212, 214, 276, 277
Haute trahison, 253, 279
Intérêt national, 253, 260, 279-281
Membre d’une force ou d’un 

groupe organisé engagé 
dans un confl it armé avec le 
Canada, 213, 253, 275, 279

Motifs, 212, 214-262
– Fardeau de la preuve, 215, 

264
Processus décisionnel, 262-276
Programme sur les crimes de 

guerre et les crimes contre 
l’humanité, 234, 248
– Complicité, 245, 246

Régime futur, 261, 276
Résidence au Canada, 107, 231
Rôle de la Cour fédérale, 272-276
Rôle du ministre, 262, 266-272
Sécurité nationale, 253, 273, 277

– Exclusion de façon 
permanente, 282

Terrorisme, 212, 253, 279
– À l’étranger, 273

Trahison, 213, 253, 279
Tromperie

– Intentionnelle, 217, 228
– Mesures supplémentaires, 

251
– Sur un fait essentiel, 216, 

230

-S –

Sécurité nationale
Contrôle d’admissibilité, 149
Et droit de demeurer au Canada, 

309
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Exclusion permanente de la 
citoyenneté, 282

Inadmissibilité à la citoyenneté, 
103, 133-134

Interdiction, 137, 140-141
Passeport (refus), 327-342
Règles, 69, 73
Répudiation de la citoyenneté, 

203
Résident permanent déclaré 

interdit de territoire, 135
Révocation de la citoyenneté, 10, 

213, 253, 273
– Tromperie complexe, 277

Transmission de la citoyenneté, 
69

Sécurité publique
Et droit de demeurer au Canada, 

309

Serment
À la reine d’Angleterre et ses 

héritiers, 164
Apatridie, 192
Cérémonie, 161
Demande de citoyenneté, 77, 89

– Abandon, 155, 166
Dispense, 162-163
Et droits fondamentaux, 164
Exigence juridique, 162
Langues offi cielles, 162
Personne de 14 ans et plus, 162
Personne qui ne peut prêter 

serment, 166
Réintégration dans la citoyenneté, 

288
Texte, 166-167
Vêtement couvrant partiellement 

ou totalement le visage, 167-
175

Service canadien du 
renseignement de sécurité 
(SCRS)
Suspension de la demande de 

citoyenneté, 160
Vérifi cation du dossier, 149

Services consulaires, 292, 351-389
Assistance consulaire, 292, 352
Communication avec les 

ressortissants, 353
Encadrement juridique, 352-357
Et prérogative de la Couronne, 

388
Protection consulaire, 351-352
Protection de l’enfant, 354
Traités, 353-356

Sujet britannique, 5
Traitement spécial, 6

-T-

Terrorisme
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
Passeport (refus), 327

– Voyageur à risque élevé, 342
Retour de citoyens canadiens 

suspectés d’activités 
terroristes, 312, 313-324

Révocation de la citoyenneté, 212, 
253, 273, 279

Test d’ADN
Demande, 32, 40, 47-48

Titre de voyage, 146

Trahison
Interdiction d’obtenir la 

citoyenneté, 141
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Révocation de la citoyenneté, 213, 
253, 279

Transfèrement
Voir Prisonnier canadien

Tromperie
Voir Révocation de la 

citoyenneté

Tuteur
Demande de citoyenneté, 103, 105

-V-

Visa, 209

Voyageur à risque élevé
Passeport (refus), 342






